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Les CFQ, des liens d'accomplissement tissés serrés 

Prochaine réunion 

Amies fermières, notre prochain rendez-vous mensuel se tiendra exceptionnellement le 3è mercredi 
du mois, soit : 
 

Mercredi, le 20 avril 2022 
À 18h00 (repas) 

Au Centre municipal, dans la grande salle. 
 
Nous vous proposons de tenir notre une réunion dans le cadre d’un « souper-rencontre ». Prévoir 
d’apporter chacune votre lunch. Par la suite, prenons le temps de tricoter toutes ensemble en 
apprenant comment tricoter un torchon de cuisine à l’aiguille. Quelle belle idée! Donc, apportez une 
paire de broches no. 4 et une petite balle de coton. Isabelle aura quelques balles de coton 
supplémentaires pour les intéressées. 
 

 
 
De plus, relativement au concours d’artisanat provincial, si vous avez confectionné une des pièces 
demandées, prière de l’apporter à la réunion afin que celles-ci soient acheminées en temps 
opportun. 
 

 

                                 Michelle Robitaille, responsable des communications 

                          100 ans de savoir à partager 
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Chers concitoyens, 

Je prends quelques mots pour vous dire que, malheureusement, février a vu la perte de notre ancien 

maire, M. Léo Gignac. Je me permets de parler au nom de tous pour exprimer nos plus profondes 

sympathies et sincères condoléances à toute la famille et amis. 

Et mars n’a pas été plus tendre pour nos conseillers M. Luc Gignac et Mme Caroline Gignac avec 

la perte de leur fils/frère, M. Sébastien Gignac. Nous compatissons tous profondément avec eux et 

nous souhaitons à toute la famille et aux amis tout le courage et la force nécessaire pour traverser 

cette terrible épreuve. 

Pour poursuivre je sais que plusieurs citoyens, incluant moi-même, étaient déçu du manque de 

fonctionnalités, d’informations et de la fréquence des mises à jour de notre ancien site web qui 

avait dépassé sa durée de vie. Je vous annonce donc qu’une refonte complète de notre site web a 

été amorcée et que celui-ci sera non seulement beaucoup plus fonctionnel avec un nouveau design, 

mais sera en plus mis à jour régulièrement et possédera la fine pointe de la technologie en matière 

de sécurité. À la base, une des priorités recherchées du nouveau site web sera très simple : 

l’information doit être transparente et disponible. Le conseil souhaite que lorsque vous chercherez 

une information, vous la trouviez. 

Notez que cela peut prendre encore jusqu’à quelques mois avant que cette nouvelle mouture du 

site web soit complétée et devienne en ligne, mais sachez que le travail est déjà commencé. 

Je termine avec une promesse : vous aurez une très bonne nouvelle pour la municipalité dans le 

prochain Gilbertain. Malheureusement, je n’ai pas encore légalement le droit de l’annoncer 

officiellement ce mois-ci. 

À suivre…                                                                      Sincèrement vôtre, Daniel Perron, 

                                      Maire de Saint-Gilbert 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GILBERT, 110 rue Principale, Saint-Gilbert (Québec) G0A 3T0 
Bureau ouvert le mardi, mercredi et jeudi de 10h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h00.  
Tél. : 268-8194, télécopieur : 268-6466 courriel : saint-gilbert@globetrotter.net 

 
 
 
 
 

Municipalité de Saint-Gilbert 
En direct du conseil – séance de mars 2022 

 

Pour de plus amples détails, relativement aux délibérations du conseil n’hésitez pas à 
consulter les procès-verbaux sur le site de la municipalité au: www.saint-gilbert.ca 

 

• Dépôt et présentation du projet de règlement 02-2022, abrogeant le règlement 06-2017 qui a pour 
objet de décréter une dépense de 341 520 $ et un emprunt maximal de 341 520 $ pour la réalisation 
des travaux de reconstruction d’un tronçon de 380 mètres de la rue Principale à son extrémité ouest 

• Dépôt et présentation du projet de règlement 03-2022, abrogeant le règlement 03-2020 qui a pour 
objet de décréter une dépense de 150 000 $ et un emprunt maximal de 120 000 $ pour des travaux 
de reconstruction d’un tronçon de 130 mètres à l’extrémité sud de la route Létourneau 

• Adoption du règlement 04-2022 Code d’éthique et déontologie des élus-es municipaux 

• Avis motion du règlement 05-2022, règlement qui a pour objet de décréter une dépense de 155 000 $ 
et un emprunt maximal de 155 000 $ pour le projet de construction d’un abri permanent au-dessus de 
la rampe d’accès du centre communautaire 

• Dépôt et présentation du projet de règlement 05-2022, règlement qui a pour objet de décréter une 
dépense de 155 000 $ et un emprunt maximal de 155 000 $ pour le projet de construction d’un abri 
permanent au-dessus de la rampe d’accès du centre communautaire 

• Avis de motion du règlement 07-2022, règlement qui a pour objet le code d’éthique et de déontologie 
des employés municipaux 

• Dépôt et présentation du projet de règlement 07-2022, règlement qui a pour objet le code d’éthique et 
de déontologie des employés municipaux 

• Confirmation des adresses des résidences qui feront l’objet de compteur d’eau 

• Approbation du rapport d’activité de l’année 2021 du service incendie de St-Marc 

• Demande d’autoriser au Dre Lou-Anne Gagnon à faire ses activités médicales dans l’ouest de Portneuf 

• Dépôt du rapport à la formation sur l’éthique et la déontologie 

• PIIA : Approbation des plans soumis du projet de la nouvelle résidence à être implantée sur le lot 
6 349 786 et localisé au 898 rue Principale 

• Autorisation d’acquisition de radars pédagogiques 

• Demande d’autorisation aliénation et morcellement d’aliments Breton inc. 

• Approbation des plans préliminaires du projet intitulé « la rampe d’accès universelle » de Tergos 
architecture inc. et portant le numéro 21P04 

• Entretien des chemins d’hiver 
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« La Corporation de développement économique de St-Gilbert a octroyé une aide financière 
de 2500$ à Mme Marjorie Grandbois et M. Rémi Bélanger dans le cadre du Programme de 
nouvelle construction résidentielle.  Bienvenue à St-Gilbert ! » 

En concordance avec sa mission, la Corporation de développement économique de 
Saint-Gilbert souhaite donner l'occasion aux entreprises de St-Gilbert de se faire 
connaître davantage. Nous proposons donc aux propriétaires de commerces et 
d'entreprises œuvrant au cœur de St-Gilbert de faire parvenir à la Corporation une 
description de leur entreprise et de leurs services (produits à vendre, services 
offerts) que nous partagerons dans les parutions futures du journal le Gilbertain et sur le 
site de la Municipalité.  Ceci permettra aux concitoyennes et concitoyens de découvrir 
les entreprises de chez nous qui contribuent à la vie économique de St-Gilbert. 

 

 

Municipalité de Saint-Gilbert 

 

Aux contribuables de la municipalité de Saint-Gilbert 

 

RÈGLEMENT 04-2022, RELATIF AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS-ES 

MUNICIPAUX. 

 

En conformité avec les exigences du Code municipal du Québec, avis public est par la présente 

donné par le soussigné, Christian Fontaine, directeur général et greffier-trésorier de la municipalité 

de Saint-Gilbert que : 

Lors de la séance du 7 mars 2022 le Conseil municipal a adopté le règlement numéro 04-2022 

relatif au Code d’éthique et de déontologie des élus-es municipaux. 

Toute personne qui le désire, peut consulter ledit règlement aux heures d’ouverture du bureau 

municipal, 110 rue Principale, Saint-Gilbert, G0A 3T0. 

 

DONNÉ À SAINT-GILBERT CE 24 MARS 2022. 

 

Christian Fontaine            

Directeur général et greffier-trésorier 

 

 
 
 



 

 
 

     
 

    

   
Club Fadoq Saint-Gilbert Âge d'Or 
 
 

 
Bonjour à tous les membres et administrateurs de notre club. 
 
Notre président, Denis Robitaille, a vécu une période très difficile en février et mars. Nous lui souhaitons 
un prompt rétablissement. 
 
Mercredi, le l6 mars, avait lieu notre première rencontre de l’année.  Nous étions très heureux de nous 
revoir et socialiser de nouveau. 
 
Nos prochaines réunions auront lieu le 30 mars et le 13 avril. 
Le 8 avril, une rencontre pour les présidents des clubs portneuvois se tiendra au restaurant Le Chavigny. 
 
Le 11 avril, un rassemblement du secteur Portneuf aura lieu en mode virtuel. 
Un compte-rendu sera donné lors de la réunion du 13 avril. 
 
Au plaisir de vous revoir et bonne période des sucres. 
 

Raymond Groleau, vice-président 
Ghislaine Marcotte, sec-très. 

____________________________________________________________________________________ 

 


